
 

 << Retour à la rubrique "L'actualité"

 
Librairie Salons Indices et Cotations Techno Accueil 

 

Derniers articles
 

sur Economie 

Filière textile : un "plan d'action" 
pour juillet  

Défaillances d'entreprises : + 
9,9% sur un an  

Comment Sarkozy veut booster 
le pouvoir d'achat  

Créations d'entreprise en hausse, 
Lagarde jubile encore  

Bientôt une « class action » à la 
française  

Plus d'articles  

Autres secteurs

 

 

 
Accédez à votre compteAccédez à nos archivesAccédez à nos guides

 

Recherche d'articles ou de dossiers 

   

Inscription aux newsletters 
Usinenouvelle.com  

  votre e-mail

 

 

  

20 %, c'est la part des PME dans 

les achats des grands comptes 

signataires du pacte PME en 2007. 

Soit 1% de plus qu'en 2006. C'est 

LE chiffre clé du second rapport du 

Pacte PME remis ce matin à Hervé 

Novelli, secrétaire d'Etat chargé du 

commerce, de l'artisanat, des 

petites et moyennes entreprises, 

du tourisme et des services. 

 

La preuve que la mobilisation 

positive, prônée par le Comité Richelieu (association de promotion de PME 

innovantes) et Oséo, fonctionne et qu'un « small business act » européen 

n'a pas besoin de quotas, mais juste d'une forte motivation des 

entreprises. D'ailleurs, c'est promis « La Commission européenne 

reprendra la majorité des préconisations de la France dans sa 

communication qui devrait être publié fin juin », a annoncé Hervé Novelli. 

Une des idées fortes étant de transposer le Pacte PME au niveau 

européen. « Le Pacte PME prouve que l'on peut faire quelque chose sans 

passer par la loi, même si l'Etat fera ce qu'il doit, notamment en termes 

de délais de paiement, dans la future Loi de modernisation de l'Etat.»  

 

Et comme un bonheur n'arrive jamais seul, trois entreprises ont profité de 

l'occasion pour  signer le Pacte PME. Il, s'agit de  l'Union des 

groupements d'achats publics (UGAP), de l'éditeur Dassault Systèmes et 

de l'Agence France Presse (AFP).  

 

Cela porte à 47  le nombre de grands compte signataires. 

 

Aurélie Barbaux 
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Lors de la remise du rapport 2007 du Pacte PME, le secrétaire 

d'Etat Hervé Novelli a annoncé la publication fin juin d'un projet 

de discrimination positive en faveur des PME Innovantes, inspiré 

par la France, par la Commission européenne. 
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